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Face aux risques d’accident du

travail et de maladie profession-

nelle,  les  employeurs sont

tenus de mettre en place des

politiques de prévention. Le

Code du travail a encore récem-

ment renforcé les obligations

des entreprises à cet égard,

notamment en ce qui concerne

l’évaluation des risques (enca-

dré 1) [1]. L’enquête Conditions

de travail de 2005, conçue par la

Dares en collaboration avec

l’Insee, permet d’analyser certai-

nes des ressources dont les sala-

riés disposent pour faire face aux

risques de leur travail.

FFoorrmmaattiioonn  eett  iinnffoorrmmaattiioonn
ssuurr  lleess  rriissqquueess  ::  lleess  PPMMEE
eenn  rreettrraaiitt

En 2005, 19 % des salariés

signalent avoir reçu au cours des

douze derniers mois une infor-

mation sur les risques que leur

travail fait courir à leur santé ou

leur sécurité, et 20 % ont suivi

une formation à la sécurité : au

total, 31 % ont reçu soit une

information, soit une formation

sur ce thème au cours de l’année

précédant l’enquête (tableau 1).

La situation est moins favorable

dans les petits et moyens établis-

sements, surtout en matière

de formation à la sécurité.

Seulement 15 % des salariés des

très petits établissements (1 à 

9 salariés) ont reçu une informa-

tion sur les risques du travail, et

8 % une formation. Globalement,

dans les établissements de

moins de 50 salariés, un salarié

sur cinq a reçu soit une forma-

tion, soit une information sur ce

thème, contre deux sur cinq

dans les grands établissements

(plus de 500 salariés).

Formation et information sont

plus fréquentes pour les salariés

de l’industrie automobile,  des

biens intermédiaires et d’équipe-

ment, ainsi que dans l’énergie,

le BTP et les transports et télé-

communications. Elles sont en

revanche plus rares dans

d’autres activités comme le com-

merce et les services aux particu-

liers (tableau 2). 

La taille ou le secteur d’activité

de l’établissement ne sont

cependant pas les déterminants

les plus importants des pra-

tiques d’information ou de for-

mation sur les risques. Ainsi, le

fait que  les établissements de

plus de 50 salariés informent

davantage leurs salariés sur les

risques professionnels, n'est pas

tant lié à leur taille qu'à la pré-

EEnn  22000055,,  3311  %%  ddeess  ssaallaarriiééss  ddééccllaarreenntt

aavvooiirr  rreeççuu  ssooiitt  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn,,  ssooiitt

uunnee  ffoorrmmaattiioonn  ssuurr  lleess  rriissqquueess  qquuee

lleeuurr  ttrraavvaaiill  ffaaiitt  ccoouurriirr  àà  lleeuurr  ssaannttéé  ::  

2200  %%  ddaannss  lleess  PPMMEE  ddee  mmooiinnss  ddee  

5500  ssaallaarriiééss,,  ddeeuuxx  ffooiiss  pplluuss  ddaannss  lleess

ttrrèèss  ggrraannddeess  eennttrreepprriisseess  ddee  pplluuss  

ddee  11  000000  ssaallaarriiééss..  

LL’’iinnffoorrmmaattiioonn  eesstt  pplluuss  ssyyssttéémmaattiiqquuee

ppoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  ooccccuuppaanntt  ddeess

ppoosstteess  àà  rriissqquueess,,  ddaannss  lleess

eennttrreepprriisseess  ddoottééeess  ddee  ccoommiittééss

dd’’hhyyggiièènnee,,  ddee  ssééccuurriittéé  eett  ddeess  

ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  ((CCHHSSCCTT)),,

aaiinnssii  qquuee  ddaannss  lleess  eennttrreepprriisseess  qquuii

oonntt  aaddooppttéé  ddeess  iinnnnoovvaattiioonnss  

oorrggaanniissaattiioonnnneelllleess..  

LL’’eennccaaddrreemmeenntt  eett  llee  mmééddeecciinn  dduu  

ttrraavvaaiill  ssoonntt  lleess  pprriinncciippaalleess  ssoouurrcceess  

dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ddeess  ssaallaarriiééss..  8833  %%

ddeess  ssaallaarriiééss  oonntt  ppaasssséé  uunnee  vviissiittee

mmééddiiccaallee  aavveecc  uunn  mmééddeecciinn  dduu  ttrraavvaaiill

aauu  ccoouurrss  ddeess  ddeeuuxx  aannnnééeess  pprrééccééddaanntt

ll’’eennqquuêêttee..  TToouutteeffooiiss,,  lleess  ssaallaarriiééss  eenn

ccoonnttrraatt  pprrééccaaiirree  oouu  àà  tteemmppss  ppaarrttiieell

ssoonntt  mmooiinnss  ssoouuvveenntt  vvuuss  ppaarr  llee

mmééddeecciinn  dduu  ttrraavvaaiill..  LLeess  ffeemmmmeess

sseemmbblleenntt  mmooiinnss  bbéénnééffiicciieerr  ddeess

mmeessuurreess  ddee  pprréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess

pprrooffeessssiioonnnneellss  qquuee  lleess  hhoommmmeess..

LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
VUE PAR LES SALARIÉS
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LL’’eexxiisstteennccee  dd’’uunn  CCHHSSCCTT  rreennffoorrccee
lleess  ppoolliittiiqquueess  ddee  pprréévveennttiioonn

sence, beaucoup plus fréquente

que dans les PME, d'un Comité

d’hygiène, de sécurité et des

conditions de travail (CHSCT).

De même, si les ouvriers reçoi-

vent plus souvent (39 %)  une

information ou une formation

sur ces thèmes que les employés

(25 %) ou les cadres (27 %), ce

n’est pas tant du fait de leur

statut d’ouvrier qu’à cause des

risques plus nombreux auxquels

ils sont exposés.

56 % des salariés concernés

signalent que leur établissement

est couvert par un CHSCT

(tableau 3).  Les CHSCT sont en

principe obligatoires dans les

entreprises de 50 salariés et plus

du secteur privé et de la Fonction

publique hospitalière. En fait,

79 % des salariés des établisse-

ments de 50 salariés et plus

signalent l’existence d’un CHSCT.

Ces réponses sont cohérentes

avec les déclarations des repré-

sentants du personnel interro-

gés en 2005 dans le cadre de

l’enquête REPONSE [1]. Les sala-

riés qui se disent couverts par un

CHSCT déclarent beaucoup plus

que les autres avoir bénéficié

d'une information ou d'une for-

mation sur les risques de leur

travail. Dans une analyse statis-

tique « toutes choses égales par

ailleurs » (1), la présence d’un

CHSCT multiplie par deux les

chances pour un salarié d’avoir

reçu une information ou une for-

mation sur les risques profes-

sionnels. Mais au-delà de la taille

de l'établissement, du secteur et

de la présence d'un CHSCT, le

degré d’exposition des postes de

travail aux différents risques est

aussi un déterminant majeur des

pratiques de prévention.

IInnffoorrmmaattiioonn  eett  ffoorrmmaattiioonn
ssoonntt  pplluuss  ffrrééqquueenntteess  ssuurr  lleess
ppoosstteess  àà  rriissqquueess

Quand le poste de travail

implique d’importants efforts

physiques, ou quand il expose à

des fumées, des poussières, des

produits chimiques ou des

agents biologiques, le salarié

reçoit naturellement plus sou-

vent une formation ou de l’infor-

mation sur les risques (gra-

phique 1). Ainsi, toutes choses

égales par ailleurs, les salariés

qui disent être exposés à des

produits toxiques ont une proba-

bilité presque deux fois plus

élevée d’avoir bénéficié d'une

telle information que les autres

(tableau A). L’information est

aussi plus fréquente en présence

de contraintes organisationnel-

les importantes, comme des

rythmes de travail intenses, le

(1) - C’est-à-dire à taille d’ établissement et secteur d’activité donnés, et à caractéris-
tiques du salarié et du poste de travail comparables ; cf. tableau A.

Tableau 2
Davantage d’information et de formation à la sécurité dans les secteurs industriels
En pourcentage

Information Formation Information Consignes dont :
sur les risques sécurité ou de sécurité appliquées

(12 derniers mois) (12 derniers mois) formation écrites complètement

Agriculture, sylviculture, pêche  . . . . . . . . . . 29 12 33 30 55
Ind. agricoles et alimentaires . . . . . . . . . . . . 29 23 39 57 62
Biens de consommation  . . . . . . . . . . . . . . . 18 22 30 45 71
Industrie automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 38 54 74 69
Biens d’équipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 31 43 61 67
Biens intermédiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 29 41 65 68
Énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 46 61 71 75
Bâtiment, travaux publics  . . . . . . . . . . . . . . 29 18 38 46 57
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 15 23 37 62
Transports, télécommunication  . . . . . . . . . . 25 32 43 56 58
Banques, assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 18 28 38 72
Immobilier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 10 18 26 60
Services aux entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . 20 19 32 42 63
Services aux particuliers  . . . . . . . . . . . . . . . 12 11 18 24 66
Éducation-santé-social  . . . . . . . . . . . . . . . . 16 18 28 39 62
Administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 21 30 40 61

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 20 31 43 63

Champ : tous secteurs.

Tableau 1
Un salarié sur trois a reçu une formation ou une information sur les risques professionnels 
dans l’année précédent l’enquête
En pourcentage

Information Formation Information Consignes dont :
Taille d’établissement sur les risques sécurité ou de sécurité appliquées

(12 derniers mois) (12 derniers mois)  formation écrites complètement 

1 à 9 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 8 19 24 70
10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 13 23 35 62
50 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 20 32 48 64
500 à 999 salariés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 26 38 52 62
1 000 salariés et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 32 43 58 66
Taille inconnue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 18 28 38 60

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 20 31 43 63

Lecture : 15 % des salariés des plus petits établissements (1 à 9 salariés) ont reçu une information sur les risques professionnels au cours des 12 derniers mois ;
24 % disposent de consignes de sécurité écrites, et 70 % de ces derniers disent pouvoir les appliquer complètement.

Champ : tous secteurs.
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Tableau 3  
L’activité des acteurs de la prévention perçue par les salariés  
En pourcentage

Les salariés Les salariés Les salariés Les salariés
signalent un  signalent avoir passé signalent une visite du signalent une visite de

Taille de l’établissement CHSCT une visite médicale   médecin dans leur unité l’Inspection du travail 
de travail (12 derniers  mois) (12 derniers  mois)

(24 derniers  mois)   

1 à 9 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 83 8 8

10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 90 23 15

50 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 93 35 22

500 à 999 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 93 35 19

1 000 salariés et plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 94 36 20

Taille inconnue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 69 17 12

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 83 24 17

Champ :  tous secteurs pour les données concernant la visite médicale et la visite du médecin dans l’unité de travail ; tous secteurs, sauf les fonctions publiques
d’État et territoriale et les salariés travaillant chez des particuliers, pour les données concernant les CHSCT et l’Inspection du travail.

Encadré 1 

LLAA  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS

DDAANNSS  LLEE  CCOODDEE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL

L’obligation de prévention des risques professionnels s’applique à tous les employeurs de droit privé : l’article L. 230-2 du code de travail (loi du

31 décembre 1991) prévoit que « le chef d’établissement prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et

mentale des travailleurs, y compris les travailleurs temporaires ». Ces mesures comprennent « des actions de prévention des risques profession-

nels, d’information et de formation ainsi que la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés ». Cet article met à la charge du chef

d’établissement une obligation générale d’évaluation et de prévention des risques professionnels, qui été précisée par le décret du 5 novembre

2001 : celui-ci impose l’obligation pour les entreprises de toutes tailles d’établir ou de mettre à jour chaque année un document unique d’évalua-

tion des risques professionnels, lequel doit servir de base au développement d’actions de prévention dans l’entreprise.

LLaa  mmééddeecciinnee  dduu  ttrraavvaaiill

En France, la médecine du travail est un service médical institué par la loi du 11 octobre 1946 pour toutes les entreprises du secteur privé au béné-

fice de leurs salariés. Le médecin du travail est un spécialiste en pathologies professionnelles et hygiène industrielle. Son rôle exclusivement pré-

ventif consiste à « éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail ». Pour ce faire, les activités des médecins du travail sont

réparties entre des examens médicaux et des actions en milieu de travail : visites d'entreprises, études et propositions d'aménagement de poste,…

Les entreprises du secteur privé doivent disposer d'un médecin du travail soit en adhérant à une association interentreprises de santé au travail,

soit en créant leur propre service de santé au travail qui est obligatoire pour les entreprises employant plus de 2 200 salariés. Tout salarié embau-

ché dans une entreprise doit passer une visite médicale avant l'embauche ou au plus tard à l'expiration de la période d'essai, puis au moins une

fois tous les deux ans. Le médecin doit notamment délivrer au salarié un certificat d’aptitude au poste de travail. Pour les salariés bénéficiant d'une

surveillance médicale renforcée, les examens médicaux doivent avoir lieu au moins une fois par an. Il s'agit notamment des salariés exposés à des

risques spécifiques, des travailleurs handicapés, des jeunes de moins de dix-huit ans, des femmes enceintes et des mères dans les six mois qui

suivent leur accouchement et pendant la durée de leur allaitement.

LLee  ssuuiivvii  mmééddiiccaall  ddeess  iinnttéérriimmaaiirreess

Selon l’article R 243-1 à R 243-15 du Code du travail, les intérimaires doivent bénéficier d'une formation à la sécurité, ainsi que d'un accueil et d'une

formation adaptée dans l'entreprise utilisatrice. Leur suivi médical, et notamment l'examen médical d'embauche, relève du médecin du travail de

l’entreprise d’intérim. Ce dernier détermine l'aptitude médicale du salarié à plusieurs emplois, dans la limite de trois. Une nouvelle visite n'est pas

nécessaire avant chaque mission lorsque, notamment, l'aptitude ou l'une des trois aptitudes reconnues correspondent aux caractéristiques parti-

culières du poste devant être occupé par le salarié temporaire. L’enquête indique que les intérimaires reçoivent plus souvent une information sur

les risques professionnels (30 % contre 19 % pour l’ensemble des salariés), mais ce n’est pas le cas pour les formations ni pour les visites médi-

cales (tableau A). 

LLeess  CCHHSSCCTT

Quand les entreprises d’au moins 50 salariés disposent d’un comité d’entreprise ou de délégués du personnel, elles doivent mettre en place un

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) qui doit se réunir tous les trimestres. Ce comité est appelé à jouer un rôle

important dans la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles, et dans les réflexions sur l’amélioration des conditions de

travail. Il est constitué du chef d’établissement et d’une délégation du personnel dont les membres sont désignés pour deux ans par les élus du

personnel (élus au comité d’entreprise et délégués du personnel). 

LLeess  ffoonnccttiioonnss  ppuubblliiqquueess

Les agents des trois fonctions publiques (État, Territoriale et Hospitalière), couverts par l’enquête « Conditions de travail », bénéficient des dispo-

sitions du code du travail en matière de prévention des risques professionnels depuis le début des années 1980. Toutefois, dans les fonctions

publiques d’État et territoriale, il n’y a pas de CHSCT mais des Comités d’Hygiène et de Sécurité, dont les attributions et le fonctionnement sont

différents des CHSCT. Le questionnaire de l’enquête n’évoquant que les CHSCT, les fonctionnaires des administrations centrales et territoriales

sont exclus de l’analyse de cette institution. Il en est de même pour la couverture par l’Inspection du travail.
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travail de nuit, le travail posté

(« en équipes »), ou une faible

autonomie face aux imprévus.

De même, les salariés ont plus

souvent reçu une formation ou

une information quand leur

entreprise a connu récemment

un changement technique

ou organisationnel important.

Devoir  respecter des normes de

qualité strictes, participer régu-

lièrement à des réunions pour

discuter de son travail, accrois-

sent également les chances

d’être formé à la sécurité : les

méthodes organisationnelles

innovantes (« juste-à-temps »,

qualité totale…) incluent souvent

des politiques de communica-

tion et de formation des salariés

sur le travail et ses risques.

En revanche, les salariés dont le

travail est répétitif ou ne permet

pas d’apprendre de choses nou-

velles, ceux pour qui il est diffi-

cile de respecter à la fois la qua-

lité et les délais imposés, qui

manquent de soutien social au

travail, ou bien qui pensent

qu'ils risquent de perdre leur

emploi dans les mois à venir,

reçoivent moins d’information

sur les risques « toutes choses

égales par ailleurs » (tableau A ).

La voie hiérarchique représente

le principal canal de transmis-

sion de l’information sur les

Graphique 1
Les facteurs associés à une plus grande information sur les risques professionnels

Lecture : 38 % des salariés ayant connu récemment un changement organisationnel ont reçu une information ou formation sur les risques profesionnels au cours
des 12 derniers mois, contre 31 % pour la moyenne nationale

LLeess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  lleess  rriissqquueess
pprrooffeessssiioonnnneellss  pprroovviieennnneenntt  pprriinncciippaalleemmeenntt
ddee  llaa  ddiirreeccttiioonn  eett  dduu  mmééddeecciinn  dduu  ttrraavvaaiill

Pourcentage de salariés ayant reçu une (in)formation
sur les risques professionnels au cours de l’année écoulée

moyenne : 31 %

Ensemble

Changement organisationnel récent

0 10 20 30 40 50 60

Présence d'agents biologiques

Présence de produits toxiques

Pénibilités physiques

Faible autonomie

Fortes contraintes de rythme

Participation à des réunions

Normes de qualité strictes

Travail en équipes

Caractériques
du poste

de travail

Présence de CHSCT

Homme

Caractériques
de l'établissement

Caractériques
du salarié

risques : dans 82 % des cas où il

y a information, celle-ci provient

de l’encadrement ou d’un ser-

vice spécialisé de l’entreprise

(tableau 5). La médecine du tra-

vail joue également un rôle

important : parmi ceux qui

signalent avoir reçu une informa-

tion sur les risques profession-

nels, un salarié sur deux cite le

médecin du travail comme l’une

des sources de cette informa-

tion. Les représentants du per-

sonnel sont moins souvent cités,

ce qui tient principalement au

fait qu’ils sont peu présents

dans les petites entreprises.

43 % des salariés disent dispo-

ser de consignes de sécurité écri-

tes, 24 % dans les entreprises

de moins de 10 salariés, 

58 % dans celles de plus de

1 000 salariés (tableau 1). C’est

dans les secteurs de l’énergie et

de l’automobile que les consi-

gnes écrites sont les plus répan-

dues. La prévention des risques

professionnels est moins forma-

lisée dans les petites unités, ce

qui ne veut pas dire que le travail

y soit plus dangereux  : les acci-

dents du travail n’y sont pas plus

fréquents [2]. L'existence de

consignes de sécurité écrites est

associée avec les mêmes fac-

teurs que la formation sur les

risques : la présence d'un

CHSCT, le travail posté, les orga-

nisations du travail innovantes,

l'exposition à des produits

toxiques...

Parmi ceux qui disposent de

consignes de sécurité écrites,

plus d’un salarié sur trois signale

qu’il ne peut pas les appliquer

complètement. Quand ils dispo-

sent de faibles marges de

manoeuvre dans leur travail, les

salariés tendent à respecter

davantage les consignes à la let-

tre (tableau A). En revanche, le

sentiment de « manquer d’infor-

mation ou de moyens pour faire

correctement son travail », de 

« recevoir des ordres contradic-

toires », de vivre des tensions

avec le public, coïncident avec

un respect moins strict des

consignes de sécurité écrites. 

Il en va de même quand les sala-

riés signalent des conditions de

travail éprouvantes (pénibilités

physiques, expositions à des

produits toxiques, des fumées

ou des poussières). Quand

l’organisation du travail est

défectueuse ou les pénibilités

importantes, le salarié déclare

plus souvent ne pas pouvoir

respecter les consignes généra-

les, probablement parce qu’il

doit adapter sa manière de tra-

vailler aux difficultés spécifiques

de son poste.

Source : 
Dares-Insee,
Enquête Conditions
de travail 2005.

PPlluuss  ddee  qquuaattrree  ssaallaarriiééss  ssuurr  ddiixx  ddiissppoosseenntt
ddee  ccoonnssiiggnneess  ddee  ssééccuurriittéé  ééccrriitteess……  mmaaiiss
ppaarrmmii  cceeuuxx--ccii,,  mmooiinnss  ddee  ddeeuuxx  ssuurr  ttrrooiiss

ppeeuuvveenntt  lleess  aapppplliiqquueerr  ccoommppllèètteemmeenntt
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UUnn  ssaallaarriiéé  ssuurr  qquuaattrree  ssiiggnnaallee
uunnee  vviissiittee  dduu  mmééddeecciinn  dduu
ttrraavvaaiill  ddaannss  ssoonn  sseerrvviiccee,,  eett  uunn
ssuurr  cciinnqq  uunnee  vviissiittee  ddee
ll’’iinnssppeecctteeuurr  dduu  ttrraavvaaiill

Tableau 4  
Davantage de prévention dans les établissements industriels  
En pourcentage

Les salariés Les salariés Les salariés Les salariés
signalent un  signalent avoir passé signalent une visite du signalent une visite de

CHSCT une visite médicale  médecin dans leur unité l’Inspection du travail 
depuis moins de travail (12 derniers  mois)
de deux ans (12 derniers  mois)   

Agriculture, sylviculture, pêche 21 84 16 13
Industries agricoles et alimentaires  . . . . . . . . . 74 93 39 26
Biens de consommation  . . . . . . . . . . . . . . . . 57 89 39 18
Industrie automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 95 50 29
Biens d’équipement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 96 48 27
Biens intermédiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71 96 50 30
Énergie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 95 39 19
Bâtiment, travaux publics  . . . . . . . . . . . . . . . 34 95 17 16
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 91 25 19
Transports, télécommunication  . . . . . . . . . . . 65 95 33 20
Banques, assurances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77 95 24 13
Immobilier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 85 13 4
Services aux entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . 53 84 20 11
Services aux particuliers  . . . . . . . . . . . . . . . . 30 69 10 13
Éducation-santé-social  . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 64 17 12
Administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69 85 22 10

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 83 24 17

Champ :  tous secteurs pour les données concernant la visite médicale et la visite du médecin dans l’unité de travail ;  tous secteurs, sauf les fonctions publiques
d’État et territoriale et les salariés travaillant chez des particuliers, pour les données concernant les CHSCT et l’Inspection du travail.

Le médecin du travail est l’un

des acteurs de la santé-sécurité

au travail le plus en contact avec

les salariés : tous secteurs

confondus, 83 % des salariés

signalent avoir passé une visite

médicale avec un médecin du

travail au cours des deux années

précédant l’enquête, et même

94 % dans les grandes entrepri-

ses (tableau 3). Dans le secteur

privé, où le code du travail pré-

voit au moins une visite tous les

deux ans, cette proportion s'é-

lève à 87 %, alors que la méde-

cine de prévention est moins

présente dans la Fonction

publique (État, collectivités terri-

toriales et hôpitaux publics)

puisque seulement 69 % de ses

salariés signalent une telle visite.

Dans le secteur concurrentiel,

les industries de biens d'équipe-

ment et de biens intermédiaires

sont les mieux couvertes, tandis

que les industries de biens de

consommation, les services aux

entreprises et aux particuliers,

ainsi que les secteurs de l’éduca-

tion, de la santé et du social,

sont plus en retrait sur ce sujet

(tableau 4). Les hommes répon-

dent plus souvent (88 %) que les

femmes  (77 %) avoir passé une

visite au cours des deux derniè-

res années, les salariés en CDI 

chances d’avoir été vus au

cours des deux dernières

années. En revanche, l’analyse

« toutes choses égales par

ailleurs » confirme la moindre

probabilité des visites pour les

salariés précaires ou à temps

partiel, pour ceux des services,

ainsi que pour les étrangers et

les femmes. 

En plus des consultations avec

les salariés, les médecins du tra-

vail doivent en principe passer

un tiers de leur temps dans le

milieu de travail pour des visites

d’entreprise et des études des

postes de travail (article R241-47

du Code du Travail). Tous les

salariés ne sont pas forcément

informés du passage du méde-

cin du travail dans leur service ;

cependant un sur quatre signale

qu’un médecin du travail a visité

son unité de travail au cours des

douze derniers mois (tableaux 3

et 4). Logiquement, les salariés

des toutes petites entreprises

sont beaucoup moins nombreux 

(8 %) que ceux des plus grandes

(36 %) a avoir vu un médecin du

travail sur leur lieu de travail. Il

est en effet difficile aux quelque

(89 %) plus souvent que ceux en

intérim (78 %) ou en CDD 

(72 %), ceux à temps plein 

(85 %) plus que ceux à temps

partiel (74 %), et les ouvriers

(92 %) plus souvent que les

cadres (75 %).

Ces écarts reflètent en partie

– mais pas seulement – des dif-

férences dans les expositions

aux risques professionnels sur le

poste de travail (tableau A). Les

salariés exposés au travail de

nuit ou en contact avec des pro-

duits toxiques bénéficient plus

systématiquement, pour neuf

dixièmes d’entre eux, d’une

visite par un médecin du travail

(graphique 2). Le Code du travail

prévoit en effet une « sur-

veillance médicale spéciale »

pour ces salariés (encadré 1).

Les salariés dont le travail est

pénible physiquement passent

eux aussi plus souvent en visite

médicale. Il en va de même pour

ceux qui doivent suivre des nor-

mes de qualité strictes (du type

ISO), sans doute parce que leur

entreprise est organisée de façon

plus formalisée.

Quand on prend en compte 

l’inégalité des expositions aux

risques professionnels, les

cadres ne sont plus défavorisés

en ce qui concerne la fréquence

des visites médicales avec le

médecin du travail, bien au

contraire : « toutes choses éga-

les par ailleurs », ils ont plus de

PPlluuss  ddee  hhuuiitt    ssaallaarriiééss  ssuurr  ddiixx  oonntt  ppaasssséé  uunnee
vviissiittee  mmééddiiccaallee  aavveecc  uunn  mmééddeecciinn  dduu  ttrraavvaaiill
aauu  ccoouurrss  ddeess  ddeeuuxx  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess
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tion apparaît nettement infé-

rieure à celle des hommes

(tableau A). 

L'interprétation de ce résultat

statistique nécessite des études

plus approfondies. Les tâches et

les risques des hommes et des

femmes sont souvent de nature

différente : ainsi il est possible

que pour une même déclaration

d'exposition dans l'enquête

Conditions de travail, le risque

pour la santé soit en moyenne

plus élevé pour les hommes.

Par exemple, selon l'enquête

SUMER 2003, 40 % des salariés

exposés aux produits chimiques

sont des femmes, mais celles-ci

représentent seulement 16 %

des exposés aux produits cancé-

rogènes. L’intensité plus élevée

en apparence des pratiques de

prévention concernant les hom-

mes, à déclaration identique sur

le risque « produits toxiques »,

Graphique 2
Les facteurs associés à une plus grande surveillance par la médecine du travail

Lecture : 88 % des salariés exposés à des pénibilités physiques ont passé une visite médicale avec un médecin du travail au cours des deux dernières années,
contre 83 % de la moyenne des salariés.

Pourcentage de salariés ayant passé une visite avec un medecin au cours des deux dernières années

75 8060 65 70 85

Ensemble

Pénibilités physiques

Produits toxiques

Durée du travail supérieure à 45 h

Normes de qualités strictes

Travail de nuit

Services aux particuliers

Établissements de moins de 10 salariés

Présence de CHSCT

Temps partiel

Fonctionnaire

Intérimaire, CDD

Étranger

Homme

Caractéristiques
du poste

de travail

Caractéristiques
du salarié

et de son contrat
de travail

Caractéristiques
de l'établissement

moyenne : 88 %

90 95

Source : 
Dares-Insee,
Enquête Conditions
de travail 2005.

LLeess  ffeemmmmeess  sseemmbblleenntt  mmooiinnss  bbéénnééffiicciieerr
ddeess  mmeessuurreess  ddee  pprréévveennttiioonn  qquuee  lleess  hhoommmmeess

Source : 
Dares-Insee,
Enquête Conditions
de travail 2005.

6 000 médecins du travail de

visiter les deux millions d’entre-

prises   de moins de dix salariés.

De même, bien que tous les sala-

riés ne soient pas nécessaire-

ment informés du passage de

l’inspection du travail, 17 % d’en-

tre eux disent avoir vu un inspec-

teur du travail dans leur service

au cours des douze derniers

mois (tableaux 3 et 4). L’écart

entre petites et grandes entrepri-

ses est moins prononcé pour les

visites de l’inspection que pour

celles de la médecine du travail.

Les femmes signalent aussi sou-

vent que les hommes le passage

d’un médecin du travail dans

leur unité de travail, mais elles

déclarent moins souvent avoir

bénéficié d’une visite médicale

avec un médecin du travail au

cours des deux dernières

années : 77 %, contre 88 % pour

les hommes. Elles déclarent éga-

lement, moins fréquemment que

les hommes, avoir été informées

sur la sécurité : respectivement

13 %  et 25 % au cours des douze

derniers mois. Elles mention-

nent moins avoir bénéficié de

formations  : 15 %, contre 25 %.  

Ceci s’explique en partie par

leurs professions (les ouvriers

sont majoritairement des hom-

mes et les employés des fem-

mes), ainsi que par les différen-

ces d’expositions aux risques.

Toutefois, dans une analyse 

de type « toutes choses égales par

ailleurs », les femmes continuent

à bénéficier de moins de mesu-

res de prévention :  leur probabi-

lité d’avoir suivi une formation,

d’avoir obtenu des informations

sur la sécurité, ou d’avoir vu un

médecin du travail en consulta-

Tableau 5  
Les sources de l’information sur les risques professionnels 
En pourcentage

L’information La direction Les représentants Le médecin Les collègues
Taille provient de… du personnel du travail
d’établissement

11 à 9 salariés  . . . . . . . . . . . . 63 9 49 17

10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . 75 26 51 25

50 à 499 salariés  . . . . . . . . . . 76 38 50 26

500 à 999 salariés  . . . . . . . . . 85 42 44 21

1 000 salariés et plus  . . . . . . . 88 42 50 24

Taille inconnue  . . . . . . . . . . . 87 32 49 29

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . 82 33 49 25

Lecture : dans les établissements de moins de 10 salariés, dans 63 % des cas l’information sur les risques professionnels provenait notamment de la direction ;
le total en ligne est supérieur à 100 % car les informations peuvent provenir de plusieurs sources.

Champ : salariés ayant reçu de l’information sur les risques professionnels au cours des douze derniers mois, tous secteurs.
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Tableau  A
L’analyse « toutes choses égales par ailleurs » de divers indicateurs de prévention des risques
(Odd-ratios)                 
En %

Variables expliquées Information sur Formation Consignes dont : Visite médicale
les risques sécurité de appliquées (24 derniers

(12 derniers (12 derniers sécurité écrites complètement mois)
Variables explicatives mois) mois)

Caractéristiques du salarié
et de son contrat
Homme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,46 1,33 1,37 ns 1,22
Étranger . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns ns 0,64
Ancienneté inférieure à un an  . . . . . . ns ns ns ns ns
Intérimaire, CDD  . . . . . . . . . . . . . . . 1,41 ns 1,14 ns 0,73
Cadre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns ns 1,63
Technicien, agent de maîtrise  . . . . . . ns ns ns ns ns
Ouvrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ns ns 1,18 ns ns

Caractéristiques de l’établissement
Fonction Publique  . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns 0,75 0,41
Présence d’un CHSCT  . . . . . . . . . . . . 2,01 2,83 2,71 1,24 2,20
1 à 9 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . . ns 0,86 0,85 ns 0,61
10 à 49 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . . Réf. Réf. Réf. Réf. Réf.
50 à 499 salariés  . . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns ns 0,88
500 à 999 salariés  . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns ns 1,38
1 000 salariés et plus  . . . . . . . . . . . . ns ns 1,22 1,37 ns
Taille non renseignée  . . . . . . . . . . . . ns ns 0,68 ns 0,27
Industries agricoles et alimentaires . . . 1,32 ns ns ns 0,59
Biens de consommation  . . . . . . . . . . ns ns ns ns 0,51
Biens d’équipement  . . . . . . . . . . . . . ns 1,32 1,56 ns ns
Biens intermédiaires . . . . . . . . . . . . . 1,39 1,28 1,67 ns ns
Bâtiment, travaux publics  . . . . . . . . . 1,56 ns ns ns ns
Commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns ns ns
Transports, télécommunication  . . . . . 1,32 1,68 1,40 ns ns
Banques, assurances (réf)  . . . . . . . . . Réf. Réf. Réf. Réf. Ref
Services aux entreprises  . . . . . . . . . . 1,28 ns ns ns 0,49
Services aux particuliers  . . . . . . . . . . ns ns 0,76 ns 0,40
Éducation-santé-social-administration  . ns ns ns ns 0,45

Caractéristiques du poste de travail
Temps partiel  . . . . . . . . . . . . . . . . . ns 0,79 0,82 ns 0,80
Durée hebdomadaire supérieure à 40 h ns 0,83 0,59
Travail de nuit . . . . . . . . . . . . . . . . . ns 1,28 1,51 1,18 1,40
Travail en équipe  . . . . . . . . . . . . . . . ns 1,31 1,54 ns 1,25
Normes de qualité strictes . . . . . . . . . 1,27 1,46 1,69 ns 1,63
Changement techno-organisationnel  . . 1,18 ns ns 0,87 1,14
Participe à réunions  . . . . . . . . . . . . . 1,40 1,43 1,38 1,14 ns
Pénibilités physiques  . . . . . . . . . . . . 1,19 1,15 1,36 0,68 1,17
Bruit intense  . . . . . . . . . . . . . . . . . . ns 1,33 ns ns ns
Exposition aux fumées, poussières  . . . 1,22 ns ns 0,76 1,15
Exposition produits toxiques  . . . . . . . 1,93 1,34 1,62 0,88 1,46
Exposition agents infectieux  . . . . . . . 1,31 1,21 1,18 0,83 0,85
Doit toujours se dépêcher  . . . . . . . . . ns ns 0,90 ns ns
Fortes contraintes de rythme . . . . . . . 1,29 1,17 1,31 ns ns
Faibles marges de manoeuvre  . . . . . . 1,13 ns 1,19 1,17 1,16
Manque d’information pour faire
correctement son travail  . . . . . . . . . . 0,88 0,88 0,78 0,66 1,15
Manque de moyens . . . . . . . . . . . . . . 0,86 ns 0,84 0,75 0,81
Manque de formation  . . . . . . . . . . . . 0,80 0,78 0,88 0,81 0,76
Délais incompatibles avec la qualité  . . 0,83 0,85 ns 0,79 ns
Travail ne permet pas d’apprendre  . . . 0,78 0,85 0,86 0,86 ns
Travail monotone  . . . . . . . . . . . . . . . ns ns ns ns ns
Travail répétitif  . . . . . . . . . . . . . . . . 0,88 0,85 ns 0,85 ns
Ordres contradictoires  . . . . . . . . . . . ns 1,12 1,11 0,76 1,22
Tensions avec le public  . . . . . . . . . . . ns 1,13 ns 0,73 ns
Crainte de perdre son emploi . . . . . . . 0,85 0,83 ns ns 0,87
Manque de soutien social  . . . . . . . . . 0,89 0,90 0,82 0,86 ns

Lecture : être un homme accroît de 46 %, toutes choses égales par ailleurs, la probabilité d’avoir reçu une information sur les risques
professionnels au cours des douze derniers mois. Les résultats proviennent de cinq modèles logit, expliquant la probabilité pour un
salarié d’avoir reçu une information sur la sécurité, d’avoir reçu une formation, d’avoir passé une visite avec le médecin du travail
au cours des deux dernières années, de disposer de consignes de sécurité écrites, et (quand il en dispose) de pouvoir les appliquer
strictement. Les variables de contrôle sont les caractéristiques du salarié, celles de l’établissement et celles du poste de travail. La
variable synthétique « pénibilité physique » signifie que le poste est exposé à plus de deux pénibilités parmi une liste de six (charges
lourdes, déplacements à pied fréquents, station debout prolongée, postures pénibles, mouvements douloureux, vibrations, intempé-
ries). Les odd-ratios présentés indiquent une liaison significative au seuil de 5 % (de 1 % pour les chiffres en caractère gras), ns une
liaison non significative.

pourrait ainsi s’expliquer par des

différences portant sur les carac-

téristiques inobservées des pos-

tes occupés respectivement par

les hommes et les femmes au

regard des expositions aux

risques professionnels. D'autre

part certains travaux indiquent

que les risques pour la santé des

femmes en milieu de travail sont

moins « visibles » que ceux

concernant les hommes (2) [3 ;

4], aux yeux des managers

comme à ceux des intéressé(e)s.

Enfin concernant la médecine du

travail, il est possible que

s'opère une forme de compensa-

tion entre suivi médical de ville

et suivi professionnel, les fem-

mes recourant à tout âge nette-

ment plus que les hommes au

médecin de ville [6].

Thomas COUTROT (Dares).

(2) - L'enquête espagnole sur les conditions de travail indique des tendances analo-
gues, mais sans procéder à une analyse « toutes choses égales par ailleurs »  [5].
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Encadré 2

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  DDEE  22000055

Les enquêtes Conditions de Travail sont menées par l’Insee et exploitées par la Dares depuis 1978. Elles sont renouvelées tous les sept ans : 1984,

1991, 1998, 2005. Les réponses se réfèrent aux conditions de travail telles qu’elles sont perçues par les enquêtés. Ceux-ci appartiennent à tous les

secteurs d’activité, y compris la Fonction publique. Les résultats ici présentés ne concernent que les salariés.

MMéétthhooddoollooggiiee

Ces enquêtes sont effectuées à domicile sur un échantillon représentatif de la population de 15 ans ou plus exerçant un emploi. Elles complètent

les enquêtes Emploi de l’Insee. Jusqu’en 2002,  l’enquête Emploi était réalisée annuellement, en mars de chaque année. Les personnes étaient

alors interrogées sur leurs conditions de travail après la passation du questionnaire de l’enquête Emploi. 

Depuis 2002, l’enquête Emploi se déroule « en continu »  sur six trimestres. Les enquêtés sont interrogés deux fois en face à face (la première

et la dernière) et quatre fois par téléphone. L’enquête Conditions de Travail 2005  est la première enquête complémentaire à la nouvelle Enquête

Emploi en Continu. Elle se déroule au cours du sixième et dernier entretien. Le questionnaire est soumis à tous les actifs ayant un emploi parmi

les personnes interrogées pour cette sixième fois dans le cadre de l’Enquête Emploi, soit 19 000 personnes en 2005.

QQuuaannttiiffiieerr  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill

Les enquêtes Conditions de travail visent à cerner au plus près le travail réel tel qu’il est perçu par le travailleur, et non pas le travail prescrit tel

qu’il peut être décrit par l’entreprise ou l’employeur. Pour ce faire, l’enquête est réalisée à domicile et chaque actif du ménage répond personnel-

lement. Les questions posées ne renvoient pas à des mesures objectives (cotations de postes ou analyses ergonomiques), ni à des questions

d’opinion sur le travail, mais à une description concrète du travail, de son organisation et de ses conditions, selon divers angles : la prescription,

les marges de manœuvre, la coopération, les rythmes de travail, les efforts physiques ou les risques encourus.

Les questions sont aussi factuelles que possible. Ainsi en est-il des questions portant  sur le bruit : on ne demande pas aux personnes si elles

subissent un niveau de bruit trop élevé dans leur environnement de travail, ce qui serait trop subjectif. On ne fait pas non plus référence à des

mesures sonométriques chiffrées, car elles sont rarement connues précisément par les travailleurs. On demande aux enquêtés s'ils peuvent

entendre parler, même à haute voix, quelqu'un situé à deux ou trois mètres d'eux, ce qui permet de repérer une exposition à un bruit d’environ

85 décibels.

Par ailleurs, le questionnaire vise à appréhender certaines dimensions du travail par recoupement de questions. L'étude des contraintes de

cadence s'appuie à la fois sur une question concernant le travail à la chaîne et sur un inventaire des déterminants possibles du rythme de travail.

L'appréhension des marges de manœuvre dont dispose un salarié suppose d'évaluer à la fois le caractère plus ou moins impératif des consignes

qu'il reçoit, les possibilités dont il dispose en cas d'incidents,  etc. Les questions sur le temps de travail laissent place à une marge d'apprécia-

tion réduite et reflètent sans doute bien les emplois du temps « réels ». 

Pour toutes les questions ayant trait aux pénibilités physiques ou psychiques du travail, la référence à des seuils chiffrés a été volontairement

évitée. C’est  l'appréciation de la personne enquêtée que l’on recueille, qu'il s'agisse d'efforts physiques, d’exposition aux températures extrêmes,

de risques d'erreurs ou d’intensité du travail.  

LL’’éévvoolluuttiioonn  dduu  qquueessttiioonnnnaaiirree  rreeffllèèttee  lleess  cchhaannggeemmeennttss  ddee  llaa  rrééaalliittéé  dduu  ttrraavvaaiill

Au cours des différentes enquêtes, le questionnaire a beaucoup changé. Très focalisée en 1978 sur l'univers industriel, l’enquête s’est étoffée

depuis 1991 d’une description des facteurs de charge mentale et des marges de manœuvre dans l'exécution des consignes (« devoir abandonner

une tâche pour une autre », « ne pas pouvoir faire varier les délais fixés », « quelle conduite en cas d'incident », etc.). En 1998, l’enquête s’est

enrichie d’un questionnement sur le morcellement ou le caractère imprévisible des horaires de travail ainsi que sur les accidents du travail.

En 2005, de nouvelles questions ont été introduites sur la charge mentale au travail et sur la prévention des risques professionnels. Ce sont ces

dernières qui sont ici exploitées.

PPRREEMMIIÈÈRREESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  eett  PPRREEMMIIÈÈRREESS  SSYYNNTTHHÈÈSSEESS  ssoonntt  ééddiittééeess  ppaarr  llee

MMiinniissttèèrree  ddee  ll’’ééccoonnoommiiee,,  ddeess  ffiinnaanncceess  eett  ddee  ll’’eemmppllooii  eett  llee  MMiinniissttèèrree  dduu  ttrraavvaaiill,,  ddeess  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess  eett  ddee  llaa  ssoolliiddaarriittéé,,

DDiirreeccttiioonn  ddee  ll’’aanniimmaattiioonn  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee,,  ddeess  ééttuuddeess  eett  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  ((DDAARREESS)),,
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